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INTERNATIONAL CONVENTION
ON CIVIL LIABILITY FOR OIL POLLUTION DAMAGE

The States Parties to the present Convention,
CONSCIOUS of the dangers of pollution posed by

the worldwide maritime carniage of oil in bullc,
CONVINÇED of the need to ensure that adequate

compensation i8 availabie to persona who suffer
damage'caused by pollution resulting from the escape
or discharge of oil from ships,

DESIRING to adopt uniform international rules
and procedures for determining questions or
liabilivy and prov-idîng adequate compensation in
such cases,

HAVE AGREED as folîows:

ARTICLE I

For the purposes of this Convention:

1. "Ship" means-any sea-going vessel and any
seaborne craft o! any type whatsoever, actually
carrying oil in bullc as cargo.

2. "Person" means any individual or partnership
or any public or private body, whether corporate or
not, including a State or any of its constituent
subdivisions.

3. "Owner" means the person or persona registered
as the Owner or the ship or, in the absence of
registration, the person or persona owning the sliip.



CONVENTION INTERNTIOALE SUR LA RESIONSABILITÉ CIVILE
POUR LES DOMMAGES DUS À LA POLLUTION

PAR LES HYDROCARBURES

Les Etats parties à la présente Convention,

CONSCIENTS des risques de pollution que crée le

transport maritime international des hydrocarbures 
en

vrac,

CONVAINCUS de la nécessité de garantir une

indemnisation équitable des personnes qui subissent

des dommages du fait de pollution résultant de 
fuites

ou de rejets d'hydrocarbures provenant de navires,

DESIRUX d'adopter des règles et des procédures

uniformes sur le plan international pour définir 
les

questions de responsabilité et garantir en de telles

occasions une réparation équitable,

SONT CONTENUS des dispositions suivantes

ARTICLE I

Au sens de la présente Convention

1. "Navire" signifie tout batiment 
de mer ou

engin marin, quel qu'il soit, qui transporte 
effecti-

vement des hydrocarbures en vrac 
en tant que cargaison.

2. "Personne" signifie toute personne 
physique ou

toute personne morale de droit public 
ou de droit privé,

y compris un Stat et ses subdivisions 
politiques.

3. "Propriétaire" signifie la personne ou les

personnes au nom de laquelle 
ou desquelles le navire

est immatriculé ou, à défaut d'immatriculation, la ét'
personne ou les personnes dont 

le navire est la propriété.
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However in the case of a ship owned by a State and
operated by a company which in that State is
registered as the ship's operator, "owner" shall
mean such company.

4. "State of the ship's registry" means in
relation to registered ships the State of
registration of the ship, and in relation to
unregistered ships the S'tate whose f lag the ship
is flying.

5. "Oîl" means any persistent oil sucb. as crude
oil, fuel oil, heavy diesel oul, lubricating oil
and whale oil, whether carried on board a ship as
cargo or in the bunkers of such a ship.

6. "Pollution damage'l means loss or dama,-e caused
outside the ship carrying oil by contamination
resultîng from the escape or discharge of oil from
the ship, wherever such escape or diseharge may
occur, and includes the costs of preventive
measures and further loss or damage caused by
preventive measures.

7. "?reventive measures" means any reasonable
measures taken by any person after an incident has
occurred to prevent or minimize pollution damiage.

8. "Incident" zneans any occurrence, or series of
occurrences having the same origin, which causes
pollution damage.

9. #Organizationl means the Inter-Governental
Maritime Consultative Organizavj.on.
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outefois, dans le cas de navires qui sont propriété

d'un Etat et exploités par une compagnie qui, dans

cet Etat, est enregistrée comme étant l'exploitant

des navires, l'expression "propriétaire" désigne cette

compagnie.

4. "Etat d'immatriculation du navire" signifie,

à l'égard des navires immatriculés, l'Etat dans lequel

le navire a été immatriculé, et à l'égard des navires

non immatriculés l'Etat dont le navire bat pavillon.

5. "Hydrocarbures" signifie tous hydrocarbures

persistants, notamment le pétrole brut, le fuel-oil,

l'huile diesel lourde, l'huile de graissage et l'huile

de baleine, qu'ils soient transportés à bord d'un

navire en tant que cargaison ou dans les soutesde ce

navire.

6. "Dommage par pollution" signifie toute perte

ou tout dommage extérieur au navire transportant des

hydrocarbures causé par une contamination résultant

d'une fuite ou de rejet d'hydrocarbures, où que se

produise cette fuite ou ce rejet, et comprend le coût

des mesures de sauvegarde et toute perte ou tout dom-

mage causés par lesdites mesures.

7. "!esures de sauvegarde" signifie toutes me-

sures raisonnables prises par toute personne après 
la

survenance d'un événement pour prévenir ou limiter 
la

pollution.

8. "Evénement" signifie tout fait ou tout

ensemble de faits ayant la même origine et dont 
résulte

une pollution.

9. "Organisation" signifie l'Organisation 
inter-

gouvernementale consultative de la navigation maritime.

ARTICLi II

La présente Convention s'applique exclusivement

aux dommages par pollution survenus sur le territoire

y compris la mer territoriale d'un Etat contractant
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ARTICLE II

This Convention shall apply exclusiveîy to
Pollution damage caused on the territory including
the territorial sea of a Contracting State and to
preventive measures taken to prevent or minimize
Buch damiage.

ARTICLE III

1. Except as provided in paragraphs 2 and 3 of
this Article, the owner of a ship at the time of
an incident, or where the incident consista of a
series of occurrences at the time of the first such
occurrence, shall be hiable for any pollution damage
caused by oul which has escaped or been discharged
from the ship as a resuit of the incident.
2. No liabîity for pollution damnage shahl attach
to the owner if he proves that the damage:

(a) resulted froni an act of war, hostilities,
civil war, insurrection or a natural
phenomenon of an exceptional, inevitable
and irresistible character, or

(b) was wholly caused by an act or omission
done with intent to cause damage by a
third party, or

(c) was wholîy caused by the neghigence or
other wrongful act of any Government or
other authority responsible for the
maintenance of lights or other
navigational aida in the exercise of
that funct ion.

3. If the owner proves that the pollution damage
resulted wholly or partially either froni an act oromission done with intent to cause damage by the
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ainsi qu'aux mesures de sauvegarde destinées à éviter

ou à réduire de tels dommages.

ARTICLE III

1. Le propriiétaire du nivi.re au moment d'un événe-

ment, ou, si l'événement consiste en une succession

de faits, au moment du premier fait, est responsable

de tout dommage par pollution qui rusulte d'une fuite

ou de rejets d'hydrocarbures de son navire à la suite

de l'événement, sauf dans les cas prévus aux paragra-

phes 2 et 3 du présent article.

2. Le propriétaire n'est pas responsable S'il

prouve que le dommage par pollution

a) résulte d'un acte de guerre, d'hostilités,

d'une guerre civile, d'une insurrection, ou d'un

phénomène naturel de caractère exceptionnel, 
inévi-

table et irrésistible, ou

b) résulte en totalité du fait qu'un 
tiers a

délibérément agi ou omis d'agir dans l'intention 
de

causer un dommage, ou

c) résulte en totalité de la négligence 
ou d'une

autre action préjudiciable d'un gouvernement 
ou autre

autorité responsable de l'entretien 
des feux ou autres

aides à la navigation dans l'exercice de cette

fonction.

3. Si le propriétaire prouve que le dommage par

pollution résulte en totalité ou 
en partie, soit du

fait que la personne qui l'a subi a agi ou 
omis d'agir

dans l'intention de causer un dommage, soit 
de la

négligence de cette personne, le propriétaire peut etre

exonéré de tout ou partie de sa responsabilité 
envers

ladite personne.

4. Aucune demande de réparation de dommage 
par pol-

lution ne peut être formée contre 
le propriétaire au-

trement que sur la base de la présente 
Convention•
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person who suffered the damage or from the
riegligence of tbat person, the owner May be
exonerated wholly or partially from bis liability
to such person.

4. No dlaim for compensation for pollution
damage shall be made against the owner otherwise
than in accordance with this Convention. No dlaim,
for pollution damage under this Convention or
otherwise may be made against the servante or
agents of the owner.

5. Nothing ini this C onvention shall prejudice
any rigbt of recourse of the owner against third
parties.

ARTICLE IV

Wben oul bas escaped or bas been discharged
from two or more sbips, and pollution damnage
resuits tberefrom, tbe owners of ail the sbips
concerned, unless exonerated under Article III,
shall be jointly and severally liable for ail such
damage wbicb is flot reasonably separable.

ARTICLE V

1. The owner of a ship shall be entitled to limit
bis liability under this Convention in respect of
arly one incident to an aggregate amount of 2,000
francs for each ton of the sbip's tonnage.
However, this aggregate amount shall not in any
event exceed 210 million francs.

2. If the incident occurred as a resuj.t of the
actuel fault or privity of the owner, he shall not
be entitled to avall himself of the limitation
provided in paragraph 1 of this Article.
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Aucune demande en indemnisation du chef de pollution,

qu'elle soit ou non fondée sur la présente Convention,

ne peut être introduite contre les préposés ou manda-

taires du propriétaire.

5. Aucune disposition de la présente Convention ne

porte atteinte aux droits de recours du propriétaire

contre les tiers.

ARTICLE IV

Lorsque des fuites ou des rejets se sont produits

sur plus d'un navire et qu'un dommage par pollution 
en

résulte, les propriétaires de tous les navires en

cause sont, sous réserve des dispositions prévues à

l'article III, solidairement responsables pour la tota-

lité du dommage qui n'est pas raisonnablement divisible.

ARTICLE V

1. Le propriétaire d'un navire est en droit de limi-

ter sa responsabilité aux termes de la présente

Convention à un montant total par événement de

2 000 francs par tonneau de jauge du navire. Toutefois

ce montant total ne peut en aucun cas excéder

210 millions de francs.

2. Si l'événement est causé par une faute person-

nelle du propriétaire, ce dernier n'est pas recevable

à se prévaloir de la limitation prévue au paragraphe 1

du présent article.

3. Pour bénéficier de la limitation prévue au

paragraphe 1 du présent article, le propriétaire doit

constituer un fonds s'élevant à la limite de sa respon-

sabilité auprès du tribunal ou de toute autre 
autorité

compétente de l'un quelconque des Etats contractants où

une action est engagée en vertu de l'article IX. Ce

fonds peut être constitué soit par le dépôt de la som-

me, soit par la présentation d'une garantie bancaire ou

de toute autre garantie acceptable admise par la légis-
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5. For the purpose of availing himself of the
benefit of limitation provided for in paragraph 1Of this Article the owner shahl Constitute a fund
for the total suin representing the limit of his
liabiîîty with the Court or other competent
autbority of any one of the Contracting States in
whicb action is brought under Article IX. The
fund can be constituted either by depositing thesuz or by producing a banc guarantee or otber
guarantee, acceptable under the legislation of theContractîng State where tbe fund is constituted,
and considered to be adequate by the Court or
another competent autbority.

4. The Simd shail be distributed among the
claimants in proportion to the amounts of their
established claims.

5. If before the fund is distributed the owner
or any of his servants or agents or any person
providing him insurance or other Sinancial security
bas as a result of the incident in question, paid
compensation for pollution damage, such person
shail, Up to the ainount he bas paid, acquire by
subrogation the rights whicb the person so
compensated would have enjoyed under this Convention.
6. The right of subrogati.on provided for in~paragraph 5 oS this Article may also be exercisedby a person other thara those mentioned therein irarespect of any amount oS compensation for pollutiondamage whicb h. may bave paid but only to the exteratthat such subrogation is permitted under the

applicable national law.
7. Wbere the owzler or any other person establiabeathat he may b. compeîl.ed to pay at a later date inawhole or in part aray sucb amount of compensation*
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lation de l'Etat contractant sur le territoire duquel

le fonds est constitué, et jugée satisfaisante par le

tribunal ou toute autre autorité compétente.

4. La distribution du fonds entre les créanciers

s'effectue proportionnellement aux montants des

créances admises.

5. Si, avant la distribution du fonds, le proprie-

taire, son préposé ou son mandataire, ou toute personne

qui lui fournit l'assurance ou autre garantie 
finan-

cière a, à la suite de l'événement, versé une indem-

nité pour dommage par pollution, cette personne 
est

subrogée, à concurrence du montant qu'elle a payé, aux

droits que la personne indemnisée aurait eus aux 
ter-

mes de la présente Convention.

6. Le droit de subrogaticn pr-vu zu paragraphe 5 du

présent article peut être exercé par une personne

autre que celles qui y sont mentionnées en ce qui

concerne toute somme qu'elle aurait versée pour réparer

le dommage par pollution, sous réserve qu'une telle

subrogation soit autorisée par la loi nationale appli-

cable.

7. Lorsque le propriétaire ou toute autre 
personne

établit qu'il pourrait être contraint de 
payer ulté-

rieurement en tout ou en partie une 
somme pour laquelle

il aurait bénéficié d'une subrogation en vertu 
du

paragraphe 5 ou 6 du présent article si l'indemnité

avait été versée avant la distribution du fonds, le

tribunal ou autre autorité compétente 
de l'Etat où le

fonds est constitué peut ordonner qu'une somme suffi-

sante soit provisoirement réservée pour 
permettre a

l'intéressé de faire ultérieurement valoir ses droits

sur le fonds.

8. Pour autant qu'elles soient raisonnables, les

dépenses encourues et les sacrifices consentis volon-

tairement par le propriétaire aux fins 
d'éviter ou de

réduire une pollution lui confèrent sur 
le fonds des

droits équivalents à ceux des autres créanciers.
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with regard to which such person would have
enjoyed a right of subrogatbon uzider paragraphs 5or 6 of this Article, had the compensation beenpaid before the fund was distributed, the Court orother competent authority of the State where the
£und has been coflstituted may order that a
sufficient sum shall be provisionally set aside toenable such person at such later date to'enf'orce
his claini against the fund.
8. Claime in respect of expenses reasonably
incurred or sacrifices reasonably made by the ownervoluntar.îy to prevent or minimIze pollution damage
shall rank equally with other clainis against thefund.t

9. The franc mentioned in this Article shall befa unît consisting cf sixty-uîve and a hal£ mîligrams
of gold of millesimal fîneness nine hundred. The
amount mentioned in paragraph 1 of this Articleshall be converted into the national currency ofthe State In which the £unid is being constituted onthe basis of the official value of that currency byfreference to the unit defizaed above on the date of
the conlstitution of the fund.
10. For the purpose of this Article the ship's
tonnage shall be the net tonnage of the ship withthe addition of the amount deducted froin the grosetonnage on account of engine room space for thepurpose of ascertaining the net tonnage. In thecase of a ship which cannot be measured in
accordance with the normal rules of tonnage
measurement, the shipte tonnage shall be deemed
to be 40 per cent of the weight ini tons
(of 2240 lbs) of oi;J which th~e ship ie capable
of' carrying.
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9. Le franc mentionrné dans cet article est une

unité constituée par soixante-cinq milligrammes et

demi d'or au titre de neuf cent millièmes de fin.

Le montant mentionné au paragraphe 1 du présent article

sera converti dans la monnaie nationale de l'itat dans

lequel le fonds doit être constitué; la conversion

s'effectuera suivant la valeur officielle ae cette

monnaie par rapport à l'unité définie ci-dessus à la

date de constitution du fonds.

10. Aux fins du présent article, on entend par

jauge du navire la jauge nette, augmentée du volume

qui, à raison de l'espace occupé par les appareils

moteurs, a été déduit de la jauge brute pour déter-

miner la jauge nette. Lorsqu'il s'agit d'un navire

qui ne peut être jaugé conformément aux règles

usuelles de jaugeage, la jauge est réputée égale à

40 pour cent du poids, exprimé en tonnes de

2 240 livres, des hydrocarbures que le navire peut

transporter.

11. L'assureur ou toute autre personne dont émane

la garantie financière peut constituer un fonds

conformément au présent article aux mêmes conditions

et avec les mêmes effets que si le fonds était

constitué par le propriétaire. Un tel fonds 
peut être

constitué même en cas de faute personnelle du

propriétaire mais la constitution ne porte pas

atteinte, dans ce cas, aux droits qu'ont 
les victimes

vis-à-vis du propriétaire du navire.

ARTICLE VI

1. Lorsque, après l'événement, le propriétaire 
a

constitué un fonds en application de l'article 
V et

est en droit de limiter sa responsabilité,

a) aucun droit à indemnisation pour dommages

par pollution résultant de l'événement 
ne peut être

exercé sur d'autres biens du propriétaire,
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11. The insurer or other person providing
financjaj. security shall be entitled to constitute
a £und in accordance with thie Article on the sae
conditions and hav'ing the same effect as if itwere constituted by the owner. Such a fund maybe coflstituted even in the event of the actual
fault or privity of the owner but its constitution
shall in that case flot prejudice the rights of any
claimant against the owner.

ARTICLE VI

1. Where the owner, after an incident, bas
constituted a fund in accordance with Article VIand is entitled to limit his liability,

(a> no0 person having a dlaim for pollution
damnage arising out of that incident
shal. be entitled to exercise any riglit
against any other assets of the owner in
respect of such dlaim;

(b) the Court or other competent authority
of any Contracting State shall order the
release of aniy ship or other property
belongiîg to the owner which bas been
arrested in respect of a dlaim for
pollution damiage arising out of that
incident, and shall similarly release
auiy bail or other security furnished to
avoid such arrest.

2. The foregoing shall, however, only apply ifthe claimant has access to the Court administeri.ng.
the fund and the fund is actually available in
respect of bis dlaim.
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b) le tribunal ou autre autorité compétente de

tout Etat contractant ordonne la libération du navire

ou autre bien appartenant au propriétaire, saisi à

la suite d'une demande en réparations pour les

dommages par pollution causés par le même événement,

et agit de même à l'égard de toute caution ou autre

garantie déposée en vue d'éviter une telle saisie.

2. Les dispositions précédentes ne s'appliquent

toutefois que si le demandeur a accès au tribunal

qui contr8le le fonds et si le fonds peut effecti-

vement être utilisé pour couvrir sa demande.

ARTICLZ VII

1. Le propriétaire d'un navire i£amatriculé dans

un Etat contractant et transportant plus de

2 000 tonnes d'hydrocarbures en vrac en tant que

cargaison est tenu de souscrire une assurance ou

autre garantie financière, telle que cautionnement

bancaire ou certificat délivré par un fonds inter-

national d'indemnisation, d'un mont'fnt fixé par

application des limites de responsabilité prévues

à l'article V, paragraphe 1, pour couvrir sa

responsabilité pour dommage par pollution confor-

mément aux dispositions de la présente Convention.

2. Un certificat attestant qu'une assurance ou

garantie financière est en cours de validité 
confor-

mément aux dispositions de la présente Convention

est délivré pour chaque navire. Il est délivré Ou

visé par l'autorité compétente de l'Etat 
d'immatri-

culation qui doit s'assurer que le navire satisfait

aux dispositions du paragraphe 1 du présent article.

Le certificat doit être conforme au modèle joint 
en

annexe et comporter les renseignements suivants :

a) nom du navire et port d'immatriculation;

b) nom et lieu du principal établissement

du propriétaire;
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c) type de garantie;

d) nom et lieu du principal établissement del'assureur ou autre personne accordant la garantie et,le cas échéant, lieu de l'établissement auprès duquell'assurance ou la garantie a été souscrite;

e) la période de validité du certificat, qui nesaurait excéder celle de l'assurance ou de la garantie.
3. Le certificat est établi dans la langue ou leslangues officielles -de l'Etat qui le délivre. Si lalangue utilisée n'est ni l'anglais ni le français, letexte comporte une traduction dans l'une de ces langues.
4. Le certificat doit se trouver à bord du navire etune copie doit en être déposée auprès du service quitient le registre d'immatriculation du navire.
5. Une assurance ou autre garantie financière nesatisfait pas aux dispositions du présent article sielle peut cesser ses effets, pour une raison autreque l'expiration du délai de validité indiqué dans lecertificat en application du paragraphe 2 du présentarticle, avant l'expiration d'un délai de trois moisà compter du jour où préavis en a été donné à l'auto-rité citée au paragraphe 4 du présent article, à moinsque le certificat n'ait été restitué à cette autoritéou qu'un nouveau certificat valable n'ait été délivréavant la fin de ce délai. Les dispositions quiprécèdent s'appliquent également à toute modification

de i'assurance ou garantie financière ayant pour effetque celle-ci ne satisfait plus aux dispositions duprésent article.

6. L'Etat d'immatriculatîon détermine les conditionsde délivrance et de validité du certificat, sousréserve des dispositions du présent article.
7. Les certificats délivrés ou visés sous la respon-sabilité d'un Etat contractant sont reconnus pard'autres Etats contractants à toutes les fins de la
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c) type de garantie;

d) nom et lieu du principal établissement de

l'assureur ou autre personne accordant la garantie et,

le cas échéant, lieu de l'établissement auprès duquel

l'assurance ou la garantie a été souscrite;

e) la période de validité du certificat, qui ne

saurait excéder celle de l'assurance ou de la garantie.

3. Le certificat est établi dans la langue ou les

langues officielles de l'Etat qui le délivre. Si la

langue utilisée n'est ni l'anglais ni le français, le

texte comporte une traduction dans l'une de ces langues.

4. Le certificat doit se trouver à bord du navire et

une copie doit en être déposée auprès du service qui

tient le registre d'immatriculation du navire.

5. Une assurance ou autre garantie financière ne

satisfait pas aux dispositions du présent article si

elle peut cesser ses effets, pour une raison autre

que l'expiration du délai de validité indiqué dans le

certificat en application du paragraphe 2 du présent

article, avant l'expiration d'un délai de trois mois

à compter du jour où préavis en a été donné à l'auto-

rité citée au paragraphe 4 du présent article, à moins

que le certificat n'ait été restitué à cette autorité

ou qu'un nouveau certificat valable n'ait été délivré

avant la fin de ce délai. Les dispositions qui

précèdent s'appliquent également à toute modification

de l'assurance ou garantie financière ayant pour effet

que celle-ci ne satisfait plus aux dispositions du

présent article.

6. L'Etat d'immatriculation détermine les conditions

de délivrance et de validité du certificat, sous

réserve des dispositions du présent article.

7. Les certificats délivrés ou visés sous la respon-

sabilité d'un Etat contractant sont reconnus par

d'autres Etats contractants à toutes les fins de la
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3. The certificate shall be in the officiai
language or languages of the issuing State. if
the language used is neither English nor French,
the text shall include a translation into one of
these languages.

4. The certificate shall be carried on board the
ship and a copy shall be deposited with the
authorities who keep thie record of the ship's
registry.

5. An insurance or other financial security shall
flot satisfy the requirements of this Article if it
can cease, for reasons other than the expiry of the
period of validity of the insurance or security
specified in the certificate under paragraph 2 of
this Article, before three months have elapsed from
the date on which notice of its termination is
given te -the authorities referred to in paragraph 4
of this Article, unless the certificate has been
surrendered to these authorities or a new
certificate has been issued within the said period.
The foregoing provisions shall similarly apply to
any modification whioh resuits in the insurance or
security no longer satisfying the requirements of
this Article.

6. The State of registryr shall, subject to the
provisions 'of this Article, determine the
conditions of issue and validity of the certificate.

7. Certificates issued or certified under the
authority Of a Contracting State shall be accepted
by other Contracting States for the purposes of
this Convention and shall be regarded by other
Contracting States as having the saine force as
certificates issued or certjfied by thein. A
Contracting State may at any turne request
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présente Convention et sont considérés par eux 
comme

ayant la même valeur que les certificats 
délivrés et

visés par eux-mêmes. Un Etat contractant peut à tout

moment demander à l'Etat d'immatriculation de procéder

à un échange de vues s'il estime que l'assureur 
ou

garant porté sur le certificat n'est pas 
financièrement

capable de faire face aux obligations imposées 
par la

Convention.

8. Toute demande en réparation de dommages dus 
à la

pollution peut être formée directement 
contre l'assureur

ou la personne dont émane la garantie 
financière couvrant

la responsabilité du propriétaire pour les dommages

par pollution. Dans un tel cas, le défendeur 
peut,

qu'il y ait eu ou non faute personnelle 
du propriétaire,

se prévaloir des limites de responsabilité 
prevues

à l'article V, paragraphe 1. Le défendeur 
peut en

outre se prévaloir des moyens de défense 
que le

propriétaire serait lui-même fondé à invoquer, 
excepté

ceux tirés de la faillite ou mise en liquidation 
du

propriétaire. Le défendeur peut 
de surcroît se préva-

loir du fait que les dommages par 
pollution résultent

d'une faute intentionnelle du propriétaire 
lui-même,

mais il ne peut se prévaloir d'aucun des autres moyens

de défense qu'il aurait pu être 
fondé à invoquer dans

une action intentée par le propriétaire 
contre lu.

Le défendeur peut dans tous les cas 
obliger le proprié-

taire à se joindre à la procédure.

9. Tout fonds constitué par une 
assurance ou autre

garantie financière en application du 
paragraphe 1

du présent article n'est disponible 
que pour le

règlement des indemnités' dues 
en vertu de la présente

Convention.

10. Un Etat contractant n'autorise 
pas un navire

soumis aux dispositions du présent 
article et battant

son pavillon à commercer si ce navire 
n'est pas muni

d'un certificat délivré en application 
du paragraphe 2

ou 12 du présent article.
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consultation with the State of a ship's registry
should it believe that the insurer or guarantor
named in the certificate is not financially
capable of meeting the obligations imposed by
this Convention.

8. Any dlaim for.compensation for pollution
damage may be brought directly against the insurer
or other person providing financial security-for
the owner's liability for pollution damage. In
such case the defendant may, irrespective of the
actual fault or privity of the owner, av-ail himself
of the limits of liability prescribed in Article V,
paragrapl . He may further av-ail himself of the
defences (other thai the bankruptcy or winding Up
of the owner) whîch the owner himself would have
been entitled to, invoke. Furthermore, the
defendant may avail himself of the defence that the
pollution damage resulted from the vilful misconduct
of the owner himselî, but the defendant shall fot
av-ail himselç of any other defence which, le miglit
have been entitled Vo invoke in proceedings brought
by the owner against him. The defendant shaîl in
any ev-enV have the rigit Vo require the owner Vo be
joined in the proceedings.

9. Any suma prov-ided by insurance or by other
financial security maintained in accordance with
paragrapi 1 of Vhis Article shaîl be available
exclusively for the satisfaction of dlaims under
this Convention.

10. A Contracvîng State shahl fot permit a ship
under its flag Vo which this Article applies Vo
trade unlese a certificate bas been issued under
paragraph 2 or 12 of thie Article,
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11. Sous réserve des dispositions du présent article,

chaque Etat contractant veille à ce qu' en vertu de sa

législation nationale, une assurance ou autre garantie

financière correspondant aux exigences du paragraphe 1

du présent article couvre tout navire, quel que soit

son lieu d'immatriculation, qui entre dans ses ports

ou qui les quitte ou qui arrive dans des installations

terminales situées au large des côtes dans sa mer

territoriale ou qui les quitte, s'il transporte effec-

tivement plus de 2 000 tonnes d'hydrocarbures en vrac

en tant que cargaison.

12. Si un navire qui est la propriété de l'Etat n'est

pas couvert par une assurance ou autre garantie finan-

Cière, les dispositions pertinentes du présent article

ne s'appliquent pas à ce navire. Ce navire doit

toutefois être muni d'un certificat délivré par les

autorités compétentes de l'Etat d'immatriculation

attestant que le navire est la propriété de cet Etat

et que sa responsabilité est couverte dans le cadre

des limites prévues à l'article V, paragraphe 1. Ce

certificat suit d'aussi près que possible le modèle

prescrit au paragraphe 2 du présent article.

ARTICLE VIII

Les droits à indemnisation prévus par la 
présente

Convention s'éteignent à défaut d'action en justice

intentée en application des dispositions de celle-ci

dans les trois ans à compter de la date où le dommage

est survenu. Néanmoins, aucune action en justice 
ne

peut être intentée après un délai de six ans, à compter

de la date où s'est produit l'événement ayant 
occasion-

né le dommage. Lorsque cet événement s'est produit 
en

plusieurs étapes, le délai de six ans court 
à dater de

la première de ces étapes.
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11. Subject to the provisions of this Article, each
Contracting State shall ensure, under its national
legisiation, that insurance or other security to the
extent speciîied in paragraph 1 of this Article is
in force in respect of any ship, wherever registered,
entering or leaving a port in its territory, or
arriving at or leaving an off-shore terminal in its
territorial sea, if the shîp actually carnîes more
than 2,000 tons of OUl in bulk as cargo.

12. If insurance or other financial, security is
flot maintained in respect of a ship owned by a
Contracting State, the provisions of this Article
relating thereto shall fot be applicable to such
ship, but the ship shaîl carry a certificate
issued by the appropniate authorities of the State
of the ship's registry stating that the ship is
owned by that State and that the ship's liability
is covered within the limits prescribed by
Article V, paragraph 1. Such a certificate shal
follow as closely as practicable the model
prescribed by paragraph 2 of this Article.

ARTICLE VIII

Rights of compensation under this Convention
shall be extinguished unless an action is brought
thereunder within three years from the date when
the damnage occurred. However, in no case shaîl an
action be brought after six years from the date of
the incident which caused the damage. Where this
incident consists of a series of occurrences, the
six years' period shall run from the date of the
first Buch Occurrence.
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ATlULE IL

1. Lorsqu'un événement a causé un dommage par pollu-

tion sur le territoire y compris la mer territoriale

d'un ou de plusieurs Etats contractants, ou que 
des

mesures de sauvegarde ont été prises pour prévenir 
ou

atténuer tout dommage par pollution sur ces terri-

toires y compris la mer territoriale, il ne peut être

présenté de demande d'inde:.nisati.on 
que devant les

tribunaux de ce ou de ces Ltats contractants. Avis

doit être donné au défendeur, dans un délai 
raison-

nable, de l'introduction de telles demandes.

2. Chaque Etat contractant veille à ce que ses

tribunaux aient co.pétence pour connaître 
de telles

actions en réparation.

3. Après la constitution du fonczs conformément 
aux

dispositions de l'article V, les tribunaux 
de l'Etat

où le fonds est constitué sont seuls compétents 
pour

statuer sur toutes questions do répartition 
et de

distribution du fonds.

ARTICLE /

1. Tout jugement d'un tribunal compétent 
en vertu de

l'article IX, qui est exécutoire dans l'Etat d'ori-

gine où il ne peut plus faire l'objet d'un recours

ordinaire est reconnu dans tout autre 
-tat contractant,

sauf :

a) si le jugement a été obtenu frauduleusement;

b) si le défendeur n'a pas été averti dans des

délais raisonnables et mis en mesure de présenter sa

défense.

2. Tout jugement qui est reconnu en vertu du 
para-

graphe premier du présent article 
est exécutoire dans

chaque Etat contractant dès que les procédures exigées

dans ledit Etat ont été remplies. Ces procédures ne

sauraient autoriser une revision au fond de la demande.
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ARTICLE XI

1. Les dispositions de la présente Convention ne sont
pas applicables aux navires de guerre et aux autres
navires appartenant à un Etat ou exploités par lui etaffectés exclusivement, à l'époque considérée, à un
service non commercial d'Etat.

2. En ce qui concerne les navires appartenant à un
Etat contractant et utilisés à des fins commerciales,
chaque Etat est passible de poursuites devant les
juridictions visées à l'article IX et renonce à toutes
les défenses dont il pourrait se prévaloir en sa
qualité d'Etat souverain.

ARTICLE XII

La présente Convention l'emporte sur les conventions
internationales qui, à la date à laquelle elle est
ouverte à la signature, sont en vigueur ou ouvertes à
la signature, à la ratification ou à l'adhésion, mais
seulement dans la mesure où ces conventions seraient
en conflit avec elle; toutefois, la présente dispo-
sition n'affecte pas les obligations qu'ont les Etats
contractants envers les Etats non contractants du fait
de ces conventions.

ARTICLE XIII

1. La présente Convention reste ouverte à la signa-
ture jusqu'au 31 décembre 1970 et reste ensuite ouverte
à l'adhésion.

2. Les Etats membres de l'Organisation des Nations
Unies, de l'une quelconque de ses institutions spécia-
lisées ou de l'Agence internationale de l'énergie
atomique, ou parties au Statut de la Cour internatio-
nale de Justice peuvent devenir parties à la présenteConvention par :

a) signature sans réserve quant à la ratification,
acceptation ou approbation;
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ARTICLE XI

1. Les dispositions de la présente Convention ne sont

pas applicables aux navires de guerre et aux autres

navires appartenant à un Etat ou exploités par lui et

affectés exclusivement, à l'époque considérée, à un

service non commercial d'Etat.

2. En ce qui concerne les navires appartenant à un

Etat contractant et utilisés à des fins commerciales,

chaque Etat est passible de poursuites devant les

juridictions visées à l'article IX et renonce à toutes

les défenses dont il pourrait se prévaloir en sa

qualité d'Etat souverain.

ARTICLE XII

La présente Convention l'emporte sur les conventions

internationales qui, à la date à laquelle elle est

ouverte à la signature, sont en vigueur ou ouvertes 
à

la signature, à la ratification ou à l'adhésion, mais

seulement dans la mesure où ces conventions seraient

en conflit avec elle; toutefois, la présente dispo-

sition n'affecte pas les obligations qu'ont les Etats

contractants envers les Etats non contractants 
du fait

de ces conventions.

ARTICLE XIII

1. La présente Convention reste ouverte à la signa-

ture jusqu'au 31 décembre 1970 et reste ensuite ouverte

à l'adhésion.

2. Les Etats membres de l'Organisation des Nations

Unies, de l'une quelconque de ses institutions 
spécia-

lisées ou de l'Agence internationale de l'énergie

atomique, ou parties au Statut de la Cour 
internatio-

nale de Justice peuvent devenir parties à la présente

Convention par :

a) signature sans réserve quant à la ratification,

acceptation ou approbation;
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2- A Judgment recognized under paragraph 1 of
this Article shall be enforceable in each
Contracting State as soon as the formalities
required in that State have been complied with.
The formalities shall fot permit the menite of the
case to be re-opened.

ARTICLE XI

la The provisions Of this Convention shall fot
apply to warships or other ships owned or operated
by a State and used, for the time being, only on
Government non-commercial service.

2. With respect to ships owned by a Contracting
State and used for commercial purposes, each State
shall be subject to suit in the jurisdictjons set
forth in Article !X and shall waive ail defences
based on its statue as a sovereign State.

ARTICLE XII

This Convention shahl supersede any
International Conventions in force or open for
signature, ratification or accession at the date
on which the Convention is opened for signature,
but only to the extent that such Conventions would
be in conflict with it; however, nothing in this
Article shahl affect the obligations of Contractîng
States to non-Contracting States arising under such
International Conventions.

ARTICLE XIII

1. The present Convention shall remain open for
signature until 31 December 1970 and shall
thereafter remain open for accession.
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b) signature sous réserve de ratification,

acceptation ou approbation suivie de ratification,

acceptation ou approbation; ou

c) adhésion.

AiTICLE XIV

1. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou

l'adhésion s'effectuent par le dépôt d'un instrument

en bonne et due forme auprès du Secrétaire général de

l'Organisation.

2. Tout instrument de ratification, d'acceptation,

d'approbation ou d'adhésion, déposé après l'entrée en

vigueur d'un amendement à la présente Convention en

vigueur à l'égard de tous les stats ccntractants à la

Convention ou après l'accompli semen-.t de toutes les

mesures requises pour l'entrée en vigueur de l'amen-

dement à l'égard desdits Etats contractants, est

réputé s'appliquer à la Convention modifiée par

l' amendement.

ATICLE XV

1. La présente Convention entre en vigueur le

quatre-vingt-dixième jour après la date à laquelle

les gouvernements de huit Etats, dont cinq 
représentant

des Etats ayant chacun au moins 1 million de tonneaux

de jauge brute en navires-citernes, soit l'ont signée

sans réserve quant à la ratification, acceptation 
ou

approbation, soit ont déposé un instrument 
de rati-

fication, acceptation, approbation ou adhésion auprès

du Secrétaire général de l'Organisation.

2. Pour chacun des Etats qui ratifient, acceptent,

approuvent la Convention ou y adhèrent ultérieurement,

elle entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour

après le dépôt par cet Etat de l'instrument approprié.
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2. States Members of the United Nations or any of
the Specialized Agencies or of the International
Atomic Energy Agency or Parties to the Statute of
the International Court of Justice may become
Parties to this Convention by:

(a) signature without reservation as to
ratification, acceptance or approval;

(b) signature subject to ratification,
acceptance or approvai foiiowed by
ratification, acceptance or approval;

or

(c) accession.

ARTICLE XIV

1. Ratification, acceptance, approvai, or
accession shall be effected by the deposit of a
formai instrument to that effect with the
Secretary-General of the Organi.zation.

2. Any instrument of ratification, acceptance,
approvai or accession deposited after the entry
into force of an amendment to the present
Convention with respect to ail existing Contracting
States, or after the completion of ail measures
required for the entry into force of the amendment
with respect to those Contracting States shahl be
deemed to apply to the Convention as- modified by
the amendment.

ARTICLE XV

1. The present Convention shall enter into force
on the ninetieth day following the date on which
Governments of eight States including five States
each with not less than 1,OOOOOO grosa tons of
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ARTICLE XVI

1. La présente Convention peut être dénoncée par l'un
quelconque des Etats contractants après qu'elle est
entrée en vigueur à son égard.

2. La dénonciation s'effectue par le dép8t d'un
instrument auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

3. La dénonciation prend effet un an après la date du

dép8t de l'instrument auprès du Secrétaire général de

l'Organisation ou à l'expiration de toute période plus
longue qui pourrait être spécifiée dans cet instrument.

ARTICLE XVII

1. L'Organisation des Nations Unies, lorsqu'elle

assume la responsabilité de l'administration d'un

territoire, ou tout Etat contractant chargé d'assurer

les relations internationales d'un territoire, consulte

dès que possible les autorités compétentes de ce

territoire ou prend toute autre mesure appropriée,

pour lui étendre l'application de la présente Convention

et, à tout moment, par notification écrite adressée au

Secrétaire général de l'Organisation, faire connaître

qu'une telle extension a eu lieu.

2. L'application de la présente Convention est

étendue au territoire désigné dans la notification

à partir de la date de réception de celle-ci ou telle
autre date qui serait indiquée.

3. L'Organisation des Nations Unies, ou tout Etat

contractant ayant fait une déclaration en vertu du

premier paragraphe du présent article peut à tout
moment après la date à laquelle l'application de la

Convention a été ainsi étendue à un territoire faire

connattre, par notification écrite adressée au
Secrétaire général de l'Organisation, que la présente

Convention cesse de s'appliquer au territoire désigmé
dans la notification.
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tanker tonnage have either signed it without
reservation as to ratification, acceptance or
approval or have deposited instruments of
ratification, acceptance, approval or accession
with the Secretary-General of the Organization.

2. For each State which subsequently ratifies,
accepts, approves or accedes to it the present
Convention shall corne into force on the ninetieth
day a.fter deposit by such State of the appropriate
instrument.

ARTICLE XVI

1. The present Convention may be denounced by
any Contracting State at any time after the date on
which the Convention cornes into force fur that
State.

2. Denunciation shall be effected by the deposit
of an instrument with the Secretary-General of the
Organization.

3. A denunciation shall take effect one year, or
such longer period as may be specified in the
instrument of denunciation, after its d.eposit with
the Secretary-General of the Organization.

ARTICLE XVII

1. The United Nations, where it is the
administering authority for a territory, or any
Contracting State responsible for the international
relations of a territory, shall as soon as possible
consuit with the appropriate authorities of such
territory or take such other measwres as may be
appropriate, in order to extend thie present
Convention to that territory and may at any tîme by
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4. La présente Convention cesse de s'appliquer au

territoire désigné dans la notification un an après

la date de sa réception par le Secrétaire général

de l'Organisation ou à l'expiration de toute autre

période plus longue spécifiée dans la notification.

ARTICLE XVIII

1. L'Organisation peut convoquer une conférence

ayant pour objet de reviser ou d'amender la présente

Convention.

2. L'Organisation convoque une conférence des Etats

contractants ayant pour objet de reviser ou d'amender

la présente Convention à la demande du tiers au moins

des Etats contractants.

ARTICLE XIX

1. La présente Convention sera déposée auprès du

Secrétaire général de l'Organisation.

2. Le Secrétaire général .e l'organisation

a) informe tous les Etats qui ont signé la

Convention ou y ont adhéré :

i) de toute signature nouvelle ou dépôt

d'instrument nouveau et de la date à laquelle

cette signature ou ce dépôt sont intervenus;

ii) de tout dépôt d'instrument dénonçant 
la

présente Convention et de la date à laquelle ce

dépôt est intervenu;

iii) de l'extension à tout territoire 
de la

présente Convention en vertu du paragraphie 1

de l'article XVII et de la cessation de 
toute

extension susdite en vertu du paragrapne 4 du

même article, en indiquant dans cnaque cas la

date à laquelle l'extension de la présente

Convention a pris ou prendra fin;
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notification in writing to the Secretary-General

of the Organization declare that the present

Convention shall extend to such territory.

2. The present Convention shaht from the date
of receipt of the notification or from such other

date as may be specified in the notification,

extend to the territory named therein.

3. The United Nations, or any Contracting State
which has made a declaration under paragraph 1 of

this Article may at any time after the date on

which the Convention has been 80 extended to any
territory declare by notification in writing to

the Secretary-General of the Organization that the
present Convention shall cesse to extend to any

such territory named in the notification.

4. The present Convention shall cesse to extend

to any territory mentJ.oned in such notification

one year, or such longer period as may be specified

therein, after the date of receipt of the

notification by the Secretary-General of the

Organi zat ion.

ARTICLE XVIII

1. À Conl'erence for the purpose of revising or
amendlng the present Convention may be convened by
the Organization.

2. The Organization shall convene a Conference of
the Contracting States for revising or arnending the
present Convention at the request o! not less than
one-third o! the Contracting States,
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b) transmet des copies conformes de la présente

Convention à tous les Etats signataires de cette

Convention et à tous les Etats qui y adhèrent.

ARTICLE XX

Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention,

le Secrétaire général de l'Organisation en transmet 
le

texte au Secrétariat des Nations Unies en 
vue de son

enregistrement et de sa publication, conformément 
à

l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE XXI

La présente Convention est établie en 
un seul

exemplaire en langues française et anglaise, 
les deux

textes faisant également foi. Il en est établi 
des

traductions officielles en langues russe et espagnole

qui sont déposées avec l'exemplaire original 
revêtu

des signatures.

EN FCI DE QUOI les soussignés, dûment autOrisés

à cet effet par leurs gouvernements, ont 
signé la

Présente Convention.

FAIT à Bruxelles, le vingt-neuf novembre 1969.
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ARTICLE XIX

1. The present Convention shall be deposited with
the Secretary-General of the Organization.

2. The Secretary-General of the Organization shall:

(a) inform all States which have signed or
acceded to the Convention of

(i) each new signature or deposit of
instrument together with the date
thereof;

(ii) the deposit of any instrument of
denunciation of this Convention
together with the date of the
deposit;

(iii) the extension of the present
Convention to any territory under
paragraph 1 of Article XVII and of
the termination of any such
extension under the provisions of
paragraph 4 of that Article stating
in each case the date on which the
present Convention has been or will
cease to be so extended;

(b) transmit certified true copies of the
present Convention to all Signatory States
and to all States which accede to the
present Convention.

ARTICLE XX

As soon as the present Convention comes into
force, the text shall be transmitted by the
Secretary-General of the Organization to the
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Secretariat of the United Nations for registration
and publication in accordance with Article 102 of
the Charter of the United Nations.

ARTICLE XXI

The present Convention is established in a
single copy in the English and French languages,
both texts being equally authentic. Official
translations in the Russian and Spanish languages
shall be prepared and deposited with the signed
original.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned being duly
authorized by their respective Governments for that
purpose have signed the present Convention.

DONE at Brussels this twenty-ninth day.of
November 1969.
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CERTIFICATE 0F INSURANCE OR OTHER FINANCIÂL SECURITY IN RESPECT
0F CIVIL LIABILITY FOR CIL POLLUTION DAMAGE

Issued in accordance with the provisions of Article VII of the
International Convention on Civil Liability for Oil Pollution
-Damage, 1969.

NAEOFSI DISTINCTIVE INUMBER PORT 0F NAME ANDJ ADDRESý
OR L1LTTEPRS REGISTRY 0F OWNSR

This is to certify that there is in force in respect of the
above-named ship a policy oI insurance or other financial
security satisfying the requirements of Article VII of the
International Convention on Civil Liability for Oil Pollution
Damage, 1969.

Type-of Security ............................................

............. ................. ...................

Du.ration of Security ........................................

...................... *...............................

Name and Âd&resa of the InsurerÇs) axid/or Guarantor(s)

Namie ...........

A.dress....... * ................ * .. 0..à.* .

.. **........4.............................

This certificate 18 valid until ....... b..... ***,*

Iasued or certified by the Government of .........

......... ......... 4 .**.*......s...

(Pull designation of the State)

It ........................... on................
(Place) (Date)

certifying offioia..1
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ANNEXE

CERTIFICAT D'ASSURANCE OU AUTRE GARANTIE FINANCIERE
RELATIVE A LA RESPONSABILITE CIVILE POUR LES

DOLAGES DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES

Etabli conformément aux dispositions de l'article 
VII de la

Convention internationale sur la responsabilité civile pour

les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures

Le soussigné certifie que le navire susmentionné 
est couvert

par une police d'assurance ou autre garantie financière satis-

faisant aux dispositions de l'article VII de la Convention inter-

nationale sur la responsabilité civile 
pour les dommages dus à

la pollution par les hydrocarbures.

Type de garantie .......... •••••...........

.........................................................

Durée de la garantie ...... ......................

........................................... 
»..........

Nom, et adresse de l'assureur (ou des assureurs) et ou) de la

personne (ou des personnes) ayant apporté une garantie financière

Nom ....................................................
Nom ......... ••..•••••••••.•••*

Adresse ...... ••••••••••••..........

........................................................
......... •••.•.•••••••.•••.•

Le présent certificat est valable jusqu'au ........

Délivré ou visé par le Gouvernement de .........

.. ~..................... ........

fait à.. ............... le . ...... (date)

(signature et titre du fonctionnair

qui délivre ou vise le certificat)

( lieu)
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ExplanatorY Notes:

1. If desired, the designation of the State may
iraclude a reference to the competent public authority
of the country where the certificate is issu-ed.

2. If the total amouzit of security has been
furzLished by more than one source, the amount of
each of them should be indicated.

3. If security is furwnished in several forma,
these should be enumerated.

4. The entry "Duration of the Security' must
stipulate the date on which such security taices
effect.
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Notes explicatives

1. En désignant l'Etat, on peut, si on le désire,

mentionner l'autorité publique compétente du pays

dans lequel le certificat est délivré.

2. Lorsque le montant total de la garantie provient

de plusieurs sources, il convient d'indiquer le montant

fourni par chacune d'elles.

3. Lorsque la garantie est fournie sous plusieurs

formes, il y a lieu de les énumérer.

Dans la rubrique "Durée de la garantie", il

coivient de préciser la date à laquelle celle-ci

Prend effet.
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PROTOCOL M~ THE INTERNATIONAL CONVENTION ONf THE ESTABLISH!42T
0F AN INTERNATIONAL FUND FOR COMPENSATION

FOR OIL POLLUTION DAmAGE, 1971

THE PARTIES TC THE PRESENT PROTOCOL,

HAVING CONSIDEPMj the International Convention on the
Establishment of an International Fund for Compensation for Oul
Pollution Damage, done at Brussels on 18 December 1971;

RAVE AGREED AS FOLLOWS:

ARTICLE I

For the purpose of the present Protocol:

l.ý "Convention" mearis the Internationl Convention on the
Establishment of an International Fianc for Compensation for Oil
Pollution Damage, 1971.

2. "Liabîlity Convention" has the saae meaning as in the Convention.
3. "OrV iation has the sans zaeaning as in the Convention.

14. "Sec retary-Generui" means the Secretay-Geneal of the
Organi zat ion.

ARTICLE Il

Article 1, paragraph 14 of the Convention is replaced by the
folloving text:

"Unit of Account" or "Monetary Unit" meana the unit of account or
monetary unit as the case my be, referred to in Article V of the
Liability Convention, as amended by the Protocol thereto adopted on
19 Ngovember 1976.

The amounts referred to in the Convention shall vherever they
appear be amended as folloVa:

(a) Article 4:

()"1450 million francs" is replaced by "30 million units
Of account Or 450 million isonetary imita",,



1989 N° 46

PROTOCOLE DE LA CONVENTION INTERNATIONALE DE 1971
PORTANT CREATION D'UN FONDS INTERNATIONAL

D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES DUS A
LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES

LES PARTIES AU PRESENT PROTOCOLE,

AYANT EXAMINE la Convention internationale portant création d'un

fonds international d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution

par les hydrocarbures, faige à Bruxelles le 18 décembre 1971,

SONT CONVENUES de ce qui suit

ARTICLE I

Aux fins du présent Protocole :

1. "Convention" d6signe la Convention internationale de 1971

portant création d'un fonds international d'indemnisation pour les

dommages dus I la pollution par les hydrocarbures.

2. "Convention sur la responsabilité" a le meme sens que dans la

Convention.

3. "Organisation" a le même sens que dans la Convention.

4. "Secr6taire général" désigne le SeCritaire général de

l'Organisation.

ARTICLE Il

Le paragraphe 4 de l'article premier de la Convention est

remplace par le texte suivant :

Par "unité de compte" ou "unité monétaire", on entend l'unité de

compte ou l'unité monétaire, selon le cas, visée à l'article V de la

Convention sur la responsabilité, telle qu'elle a été modifiée par le

Protocole adopté le 19 novembre 1976.
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(ii) "900 million francs" is replaced by "60 million units of

account or 900 million monetary units".

(b) Ini Article 5:

(Î) "1,500 francs" is replaced by "100 umita of account or

1,500 monetsry units";

(11) "125 million francs" is replaced by "8,333,000 unita of
account or 125 million monetary units";

(iii) "2,000 francs" is replaced by "133 umita of account or
2,000 monetary uiia;

(iv) "210 million francs" is replace by "14. million imita of
account or 210 million monetary umite"..

(c) In Article 11, "75 million francs" is replaced by "5 million
unita of account or 75 million monetary imita".

(d) In Article 12, "15 million francs" ia replaced by "l million
unita of account or 15 million monetary imita".

ARTICLE IV

1. The present Protocol ahail be open for signature by any State
vhÎch has signed the Convention or acceded thereto and by any State
invited to attend the Conference to Revise the Unit of Account
Provisions Ini the International Convention on the Establishment of an
International Pund for Compensation for Oil Pollution Dsamage, 1971,
held in London from 17 to 19 November 1976. The Protocol shaîl be
open for signature from 1 February 1977 te 31 Dec ember 1977 at the
Headquarters of the Organization.

2. Subject te paragraph 4 of this Article, the present Protocol shall
be subject te ratification, acceptance or approval by the States vhich
have signed it.

3. Subject to paragraph J. of thia Article, this Protocol shall be
open for accession by States which did flot sign it.

4.. The present Protocol may be ratified, accepted, approved or
acceded to by States Parties te the Convention.
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PROTOCOLE DE LA CONVENTION INTERNATIONALE DE 1971

PORTANT CREATION D'UN FONDS IN1TERNATIONAL

D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES DUS A
LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES

LES PARTIES AU PRESENT PROTOCOLE,

AYANT EXAMINE la Convention internationale portant crgation d'un

fonds international d'indemnisation pour les dommages dus a la pollution

par les hydrocarbures, faite à Bruxelles le 18 décembre 1971,

SONT CONVENUES de ce qui suit

ARTICLE I

Aux fins du présent Protocole

1. "Convention" désigne la Convention internationale de 1971

portant création d'un fonds international d'indemisation pour les

dommages dus à la pollution par les hydrocarbures.

2. "Convention sur la responsabîlitg" a le mime 
sens que dans la

Convention.

3. "Organisation" a le même sens que dans la Convention.

4. "Secrétaire gtnéral" désigne le Secr6taire général de

l'Organisation.

ARTICLE Il

Le paragraphe 4 de l'article premier 
de la Convention est

remplacé par le texte suivant :

Par "unité de compte" ou "unité monétaire", 
on entend l'unité de

COmpte ou l'unité monétaire, selon le cas, visée à l'ticl V de la

Convention sur la responsabilité, telle qu'elle a ktg modiie par le

Protocole adopté le 19 novembre 1976.
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ARTICLE V
1. Ratification, acceptance, approval or accession shall be effected
by the deposit of a formai instrument to that effect vith the
Secretary-General.

2. Any instrumnt of ratification, acceptszxce, approval or accession
deposited atter the entry into force of anaendment ta the prenent
Protocol vith respect to ail existing parties or after the completion
of ail measuires required for the entry into force of the amendment vith
respect ta ail existing Parties shall be deemed to apply to the
Protocol as modified by the amendment.

ARTICLE VI
1. The present Protocol shall enter into force for the States Vhich
have ratified, accepted, approved or acceded to it on the ninetieth "ay
folJ.oving the date on which the folloving requiremente are f'4filed.,

(a) at ieast eight States have deposited instruments of
ratification, aicceptaâe, approva. or accession vith the
Secretary-.General, and

(b) the Secreta.ry-General has received information ini accordance
vith Article 39 of the Convention that those persans in such
States vho vould be liable to contribute pursuant to
Article 10 of the Convention have received during the
preceding calendar yes.r a total quantity of at least
750 million tons of contributing ail.

2. Ravever, the presse Protocol shall not enter into force before
the Convention bas entered into force.

3. For each State vhicb subsequent3.y ratifies, accepts, approves or
accedes to it, the present Protoco3. shall enter into force on the
ninetieth day after deposit by such State of the appropriate
instrument.

ARTICLE VII
1. The present Protocol may be denouneed by alw' Party at any time
after the date On which the Protocol enters into force for that Party.
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ARTICLE III

Partout où ils apparaissent, les montants visés dans la

Convention sont modifiés comme suit

a) à l'article 4:

i) "450 millions de francs" est remplacé par "30 millions

d'unités de compte ou 450 millions d'unites monétaires"

ii) "900 millions de francs" est remplacé par "60 millions

d'unités de compte ou 900 millions d'unités monétaires"

b) à l'article 5 :

i) "1 500 francs" est remplace par "100 unités de compte

ou 1 500 unités ,mongtaires";

ii) "125 millions de francs" est remplace par "8 333 000 unités

de compte ou 125 millions d'unités monétaires";

iii) "2 000 francs" est remplacé par "133 unités de compte OU

2 000 unités monétaires";

iv) "210 millions de francs" est remplacé par "¶14 millions

d'unités de compte ou 210 millions d'unités monétaires";

c) à l'article 11, "75 millions de francs" est remplacé par

"5 millions d'unités de compte ou 75 millions d'unités monétaires";

d) à l'article 12, "15 millions de francs" est remplacé Par

"1 million d'unités de compte ou 15 millions d'unités monétaires".

ARTICLE IV

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout Etat qui

a signé la Convention ou qui y a adhéré et de tout Etat invité à

participer à la Conférence chargée de réviser les dispositions

relatives à l'unité de compte dans la Convention internationale de

1971 portant création d'un fonds international d'indemnisation pour

les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, qui s'est

tenue à Londres du 17 au 19 novembre 1976. Le Protocole est ouvert

à la signature du 1er février 1977 au 31 décembre 1977 au siège de

l'Organisation.
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2. Denunciation shall be effected by the deposit of an instrument
vith the Secretary-General.

3. Denunciation shall tajce effect one year, or such longer period as
ziay be specified in the instrument of denunciation, after its deposit
with the Secretary-General.

ARTICLE VIII

1. ,A conference for the purpose of' revising or amending the present
Protocol may be convened by the Organization.

2. The Organization shall convene a Conference of Parties to the
pres cnt Protocol for the purpose of revis ing or asiending it at the
request 0f not less than one-third of the Parties.

ARTICLE IX

1. Tlhe present Protocol shall be depouited vith the
Secretary-Oeneral.

2. The Secretary--Generaj. shall:

(a) inform a&II States vhich have signed the present Protoco.
or acceded thereto of:

(i) each nev signature or deposit of an instrument
together with the date thereof;

(ii) the date of entry into force of the present Protocol;

(iii) the deposit of any instrument of denunciation of the
present Protoco. together vith the date on ivhich the
denunciation takes effect;

(iv) any amendments te the present Protocol;

(b> transmit certified true copies of the present Protocol to
all States vhich have signed the present Protocol or
acoeded tbereto.

ARTICLE X

As soon as thia Protocol entera into force, a certified true copy
thereof shall be transmitted by the Secretary-General to the
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4' du présent articles

le présent Protocole est soumis à la ratification, à l'acceptation Ou

à l'approbation des Etats qui l'ont signé.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe ~4 du présenlt articles

les Etats qui n 'ont pas signé le présent Protocole peuvent y adhérer.

J. Les Etats Parties à la Convention peuvent ratifier, accepter ou

approuver le présent Protocole, ou y adhérer.

ARTICLE V

1. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésiofl

s effectuent par le d6p8t d'un 
instrument en bonne et due formek

cet effet auprès du Secrétaire général.

2. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation

ou d'adhésion, d6pos6 après l'entrée en vigueur d'un smendement au

présent Protocole à l'égard de toutes les Parties existantes ou après

leaccomplissement de toutes les mesure requises pour l'entrée en

vigueur de lamendement à l'égard dendites Parties, est réputé

s' appliquer au Protocole modifié par l'amendement.

ARTICLE VI

1. le présent Protocole entre en vigueur à l'égard des Etats qui

l'ont ratifié, accepté ou approuvé, ou qui y ont adhéré, le 
quatre-

vingt-dixième jour après la date à laquelle les conditions suivantes

sont remplies:

a) au moins huit Etats ont déposé un instrument de ratification,

d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion auprès du Secrétfire

général, et

b) le Secrétaire général a Eté informE, conformémenit à

l'article 39 de la Convention, que les personnes qui seraient tenues,

dans ces Etats, de contribuer au Fonds en application de î 'article 10

de la Convention, ont reçu, au cours de l 'année civile précéents,

au moins 750 millions de tonnes d'hydrocarbures donnant lieu à

contribution.
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Secretariat of the United Nations f'or registration and publication in
accordance with Article 102 Of the Charter of the United Nations.

ARTICLE XI

The present Protocol is established in a single original in the
English and French languages, both texts being equally authentic.
Officiai translations in the Russian and Spanish languages shall be
prepared by the Secretariat of the Organization and deposited with the
signed original.

DONE AT LONDON this nineteenth day of November one thousand nine
hundred and seventy-six.

IN WITNESS WHEEOF the undersigned being duly authorîzed for that
purpose have aigned the present Protocol.
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2. Toutefois, le présent Protocole ne peut entrer en vigueur avant

l'entrée en vigueur de la Convention.

3. Pour chacun des Etats qui ratifient, acceptent, approuvent le

présent Protocole ou y adhérent ultérieurement, celui-ci entre en

vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dép8t par cet Etat de

l'instrument approprié.

ARTICLE VII

1. Le présent Protocole peut être dénoncé par l'une quelconque des

Parties à tout moment à compter de la date à laquelle le Protocole

entre en vigueur à l'égard de cette Partie.

2. La dénonciation s'effectue par le dép6t d'un instrument auprès

du Secrétaire général.

3. La dénonciation prend effet un an après la date du dép8t de

l'instrument auprès du Secrétaire général ou à l'expiration de toute

période plus longue qui pourrait être spécifiée dans cet instrument.

ARTICLE VIII

1. L'Organisation peut convoquer une conférence ayant pour objet

de réviser ou d'amender le présent Protocole.

2. L'organisation convoque une conférence des Parties au présent

Protocole ayant pour objet de le réviser ou de l'amender, k la deman

du tiers au moins des Parties.

ARTICLE IX

Le présent Protocole est déposé auprès du Secrétaire général.

2. Le Secrétaire gnéral :

a) informe tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou

Y ont adhéré :

i) de toute signature nouvelle ou de tout dépft d'instrumen

nouveau, ainsi que de la date à laquelle cette signature ou ce

dép6t sont intervenus;

de

t
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ii) de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole;

iii) du dép6t de tout instrument de dénonciation du présent

Protocole, ainsi que de la date a laquelle la dénonciation prend

effet;

iv) de tout amendement au présent Protocole;

b) transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole

à tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou y ont adhéré.

ARTICLE X

Dés l'entrée en vigueur du présent Protocole, le Secrétaire

général en transmet une copie certifiée conforme au Secrétariat de

l'Organisation des Nations Unies en vue de son enregistrement et de

sa publication conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations

Unies.

ARTICLE XI

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original

en langues anglaise et française, les deux textes faisant également

foi. Le Secrétariat de l'Organisation en prépare des traductions

Officielles en langues espagnole et russe qui sont déposées avec

l'exemplaire original revêtu des signatures.

FAIT A LONDRES ce dix-neuf novembre il neuf cent soixante-seize

EN FOI DE QUOI les soussignés, doment autorisés & cet effets ont

signé le présent Protocole.





I

I
t



0 Min ister of Supply and Services Canada 199 1 Ministre des Approvisionnements et Serices Canada 1991

Available in Canada through En vente au Canada par l'entremise, des

Associated Bookatores Librairies associées
snd other bookseflrs et autres libraires

or bymail from ou par lapste auprès du

Canada Communication Group - Publishinig Groupe Communication Canada -ÉEdition
Ottawa, Canada KI A 059 Ottawa <Canada) KIA 059

Catalogue No. E3-l989W46 N, de catalogue E3-1989/46
ISBN 0-660-56499-X ISBN 0-660-56498-X



AI -11




